
 

Règlement intérieur de l’AAPPMA de Tilly-Ambly 

 

❖ Lots de pêche en 1ère catégorie : 

➢ Ruisseau de Récourt le Creux 

➢ Ruisseau de Rupt en Woëvre qui se situe sur la commune d’Ambly sur Meuse 

❖ Jours de pêche autorisés : 

➢ Mercredi, samedi, dimanche et jours fériés ainsi que le premier lundi après l’ouverture 

❖ Date d’ouverture : 

➢ Du deuxième samedi de mars au troisième dimanche de septembre 

❖ Nombre de prises : 3 truites par jour et par pêcheur 

❖ Taille de capture : 30 cm 

 

La plupart des truites sauvages n’atteignant pas la taille légale de 30 cm, si l’hameçon a été engamé, ne 

pas hésiter à couper le fil au ras de la gueule du poisson, le remettre délicatement à l’eau et dans les 

meilleures conditions possibles. 

 

Le Président, 

Dominique LARDENOIS 

 

 

 


